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Le CGLPL a rédigé un règlement des services conformément à l’article 7 du décret n°2008-246 du 12 mars 2008 relatif à son fonctionnement.
Par ailleurs, les contrôleurs sont soumis au respect de principes déontologiques qui ont été rédigés et règlent, dans l’exercice de leur mission, l’expression, l’attitude durant le contrôle, l’établissement des rapports et des recommandations.
Ces textes, ainsi que tous les autres textes de référence sont consultables dans leur intégralité sur le site internet de l’institution : www.cglpl.fr
L’objectif du CGLPL est de s’assurer que les conditions de prise en charge des personnes privées de liberté sont respectueuses de leurs droits fondamentaux et de prévenir toute atteinte à ces droits : droit à la dignité, à la liberté de pensée et de conscience, au maintien des liens familiaux, aux soins, au travail, à la formation…
Le Contrôleur général peut être saisi par toute personne physique (et les personnes morales qui ont pour objet les droits de l’homme). Pour se faire, il convient d’écrire à :
Madame la Contrôleure générale des lieux de privation de liberté
BP 10301
75921 Paris cedex 19
Les contrôleurs en charge des saisines et le pôle saisines traitent au fond les courriers directement envoyés au CGLPL par les personnes privées de liberté ou leurs proches en vérifiant les situations relatées et en menant des investigations, sur place si nécessaire, pour tenter d’apporter une réponse au(x) problème(s) soulevé(s) mais aussi pour identifier d'éventuels dysfonctionnements et, le cas échéant, proposer des recommandations pour prévenir toute nouvelle violation d'un droit fondamental.
Outre les saisines et les enquêtes sur place, le CGLPL effectue surtout des visites dans tout lieu de privation de liberté ; et ce, de manière inopinée ou programmée quelques jours avant l’arrivée dans l’établissement.
La visite d’un établissement est notamment décidée en fonction d’informations transmises par toute personne ayant connaissance du lieu, les personnels ou les personnes privées de liberté elles-mêmes.
Ainsi durant deux semaines sur trois, quatre à cinq équipes composées chacune de deux à cinq contrôleurs ou plus selon la taille de l’établissement, se rendent-elles sur le terrain pour vérifier les conditions de vie des personnes privées de liberté, enquêter sur l’état, l’organisation et le fonctionnement de l’établissement et, dans ce but, s’entretenir de manière confidentielle avec elles ainsi qu’avec les personnels et tout intervenant dans ces lieux.
Durant les visites, les contrôleurs ont libre accès à toutes les parties des établissements sans restriction, de jour comme de nuit, et sans être accompagné par un membre du personnel ; ils ont aussi accès à tout document sauf ceux soumis en particulier au secret médical ou au secret professionnel applicable aux relations entre un avocat et son client.
A la fin de chaque visite, les équipes de contrôleurs rédigent un projet de rapport ou pré-rapport, qui, selon les dispositions de l’article 31 du règlement intérieur du CGLPL[footnoteRef:1], « est soumis au contrôleur général qui l’envoie ensuite au chef d’établissement, pour recueillir de lui les observations sur les constats matériels effectués lors de la visite. Un délai d’un mois, sauf circonstances particulières, et sous réserve des cas d’urgence mentionnés au deuxième alinéa de l’article 9 de la loi du 30 octobre 2007, est imparti au chef d’établissement pour répondre. Faute de réponse dans ce délai, le contrôle général peut passer à la rédaction du rapport final ». Ce rapport, non définitif, tombe sous le coup du secret professionnel auquel sont astreints tous les membres du CGLPL pour les faits, actes ou renseignements dont ils ont connaissance. [1:  Règlement intérieur pris en application de l’article 7 du décret n° 2008-246 du 12 mars 2008.] 

Et l’article 32 du même règlement intérieur indique qu’ « après réception des observations du chef d’établissement ou en l’absence de réponse de ce dernier, le chef de mission réunit à nouveau les contrôleurs ayant effectué la visite, pour modifier la rédaction s’il est nécessaire et rédiger les conclusions ou recommandations dont est assorti le rapport final, dit « rapport de visite » [qui] est envoyé par le contrôleur général aux ministres ayant compétence dans tout ou partie des constats et des recommandations qui y figurent. Il fixe aux ministres, conformément à l’article 9 sus-indiqué, un délai de réponse, compris, hors cas d’urgence, entre cinq semaines et deux mois ». 
C’est donc une fois en possession des observations en retour de tous les ministres concernés que ces rapports de visite sont publiés sur le site internet du CGLPL dont la mise en production s’est effectuée en avril 2009.
Par ailleurs, le Contrôleur général peut décider de publier au Journal officiel de la République française des recommandations spécifiques à un ou plusieurs établissements ainsi que des avis généraux sur une problématique transversale lorsqu’il estime que des faits constatés portent atteinte ou sont susceptibles de porter atteinte à un ou plusieurs droits fondamentaux.











Les visites 
Données quantitatives
	
	Visites par année et par catégories d’établissement

	Catégories d’établissements
	Nbre total étbts[footnoteRef:2] [2:  Le nombre d’établissements a évolué entre 2014 et 2015. Les chiffres présentés ci-dessous ont été actualisés pour les CEF (au 6 juillet 2015) et les établissements pénitentiaires (au 21 septembre 2015).] 

	2008
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013
	2014
	2015
	TOTAL
	dont ets visités 1 fois[footnoteRef:3] [3:  Le nombre de contre-visites est respectivement de une en 2009, cinq en 2010, six en 2011, dix en 2012, sept en 2013, trente-six en 2014 et soixante-et-une en 2015. En raison de la fermeture de certaines structures au cours de ces sept années, le nombre de lieux visités au moins une fois peut être supérieur au nombre d’établissements à contrôler.] 

	% visites sur nb. étbts

	Locaux de garde à vue
	4 007
	14
	60
	47
	43
	73
	59
	55
	58
	409
	390
	9,73 %

	– dont police[footnoteRef:4] [4:  Données fournies par l’IGPN et la DCPAF qui comprennent les locaux de garde à vue de la DCSP (492), de la DCPAF (56) et de la préfecture de police (131), actualisées en décembre 2015.] 

	675
	11
	38
	33
	28
	42
	41
	27
	32
	252
	237
	

	– gendarmerie[footnoteRef:5] [5:  Donnée fournie par la DGGN, décembre 2015.] 

	3 332
	2
	14
	13
	13
	29
	14
	24
	22
	131
	131
	

	– divers[footnoteRef:6] [6:  Il s’agit des locaux des directions centrales de la police nationale (PJ, PAF…).] 

	ND
	1
	8
	1
	2
	2
	4
	4
	4
	26
	22
	

	Rétention douanière[footnoteRef:7] [7:  Donnée fournie par les douanes, mise à jour au mois de février 2015. Quatre lieux de retenue douanière leur sont communs et n’ont pas été comptabilisés parmi les locaux de rétention douanière de droit commun.] 

	179
	4
	2
	4
	5
	3
	7
	11
	5
	41
	39
	16,67 %

	– dont judiciaire
	11
	0
	1
	0
	1
	0
	0
	1
	0
	3
	2
	

	– droit commun
	168
	4
	1
	4
	4
	3
	7
	10
	5
	38
	37
	

	Dépôts/geôles tribunaux[footnoteRef:8] [8:  Il n’a pas été tenu compte des cas où les dépôts ou geôles des TGI et des cours d’appel sont situés sur le même site.] 

	197
	2
	7
	11
	10
	19
	15
	4
	9
	77
	73
	37,06 %

	Autres[footnoteRef:9] [9:  Locaux d’arrêts militaires, etc. ] 

	-
	0
	0
	0
	0
	1
	0
	0
	0
	1
	1
	-

	Établissements pénitentiaires
	190
	16
	40
	37
	32
	25
	29
	31
	27
	237
	192
	102,67 %

	– dont maisons d’arrêt
	96
	11
	21
	13
	16
	15
	16
	14
	12
	118
	95
	

	– centres pénitentiaires
	45
	1
	7
	9
	7
	7
	4
	8
	9
	52
	44
	

	– centres de détention
	25
	2
	5
	8
	6
	1
	3
	4
	3
	32
	27
	

	– maisons centrales
	6
	0
	3
	3
	0
	0
	1
	1
	0
	8
	6
	

	– établissements 
pour mineurs
	6
	1
	3
	1
	2
	0
	0
	2
	2
	11
	6
	

	– centres de semi-liberté
	11
	1
	1
	2
	1
	2
	5
	1
	1
	14
	13
	

	-EPSNF
	1
	
	
	1
	
	
	0
	1
	0
	2
	1
	

	Rétention administrative
	102
	11
	24
	15
	11
	9
	1
	9
	14
	94
	64
	62,75  %

	– Dont CRA
	27
	5
	12
	9
	7
	5
	0
	6
	7
	51
	31
	

	– LRA[footnoteRef:10] [10:  La donnée ici mentionnée comprend les locaux de la DCPAF (9 permanents et un provisoire), de la DCSP (12) et de la préfecture de police (2), actualisée en décembre 2015.] 

	24
	4
	6
	4
	2
	3
	0
	2
	4
	25
	19
	

	– ZA[footnoteRef:11] [11:  Le nombre de 51 zones d’attente est un ordre de grandeur et ne doit pas faire illusion : la quasi-totalité des étrangers maintenus le sont dans les zones d’attente des aéroports de Roissy-Charles-de-Gaulle et Orly.] 

	51
	2
	6
	2
	2
	1
	1
	1
	3
	18
	14
	

	Mesure d’éloignement
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	3
	4
	7
	7
	-

	Établissements de santé[footnoteRef:12] [12:  Données fournies par la DGOS pour les établissements psychiatriques disposant de capacité d’accueil de jour et de nuit de patients hospitalisés sous contrainte, les centres hospitaliers disposant de chambres sécurisées et les UMJ (décembre 2014). ] 

	429
	5
	22
	18
	39
	22
	17
	15
	34
	172
	161
	37,53  %


	– dont CHS
	270
	5
	7
	7
	6
	7
	5
	6
	6
	49
	48
	

	– CH (sect. psychiatriques)
	
	0
	5
	4
	8
	3
	2
	2
	15
	39
	37
	

	– CH (chambres sécurisées)
	87
	0
	2
	4
	17
	6
	4
	3
	6
	42
	42
	

	– UHSI
	8
	0
	3
	3
	1
	0
	0
	1
	4
	12
	7
	

	– UMD
	10
	0
	2
	0
	1
	5
	2
	0
	3
	13
	10
	

	– UMJ
	47
	0
	2
	0
	6
	0
	1
	0
	0
	9
	9
	

	– IPPP
	1
	0
	1
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1
	1
	

	– UHSA
	6
	0
	0
	0
	0
	1
	3
	3
	0
	7
	7
	

	Centres éducatifs fermés
	49
	0
	8
	8
	11
	7
	12
	9
	9
	64
	49
	100  %

	TOTAL GÉNÉRAL
	4644
	52
	163
	140
	151
	159
	140
	137
	160
	1102
	976
	60,76 %[footnoteRef:13] [13:  Le ratio est calculé non avec le total des établissements visités au moins une fois entre 2008 et 2015, indiqué dans la colonne précédente, mais sur ces visites dont il a été défalqué les visites des locaux de garde à vue, de rétention douanière, de dépôts et geôles des tribunaux et de locaux d'arrêts militaires ainsi que le suivi des procédures d'éloignement ; soit 466 visites pour un total de 767 lieux de privation de liberté. ] 



La répartition des visites est marquée par un effort important en direction des établissements psychiatriques dont le nombre de visites a doublé par rapport aux années antérieures, et singulièrement des secteurs de psychiatrie intégrés aux hôpitaux généraux. Toutes les unités pour malades difficiles ont déjà été visitées avant 2014 ; les visites de 2015 sont donc des contre-visites. Cet effort en direction des établissements de santé mentale est la traduction de la priorité donnée au contrôle des établissements psychiatriques par la Contrôleure générale dès 2014. 
La visite des établissements pénitentiaires se poursuit à un rythme régulier. Il s’agit, à une seule exception près, de secondes visites, et même d’une troisième visite dans une maison d’arrêt. Tous les établissements, sauf les plus récents, ont désormais été visités. Il en est de même des centres de rétention administrative et des centres éducatifs fermés, qui ont tous fait l’objet d’une première visite et sont désormais visités pour la deuxième, voire la troisième fois. 
Aucune UHSA n’a été visitée en 2015 car ces établissements créés en 2012 ont tous été visités au cours des deux années précédentes. 
Le CGLPL poursuit la prise en charge du contrôle des retours forcés, missions dont l’organisation est particulièrement lourde.
Nombre de visites
	
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013
	2014
	2015

	Nombre de visites
	52
	163
	140
	151
	159
	140
	137
	160




Le nombre des visites effectuées en 2015 est significativement au-dessus de la cible de 150 visites par an, il compense la baisse conjoncturelle enregistrée en 2014. Cette situation résulte de la stabilité de l’équipe au cours de l’année.
A partir de septembre, un nouveau schéma de programmation a été mis en place ; il est désormais construit sur la base de 14 visites chaque mois sur 11 mois, soit 154 visites par an.  Il vise à satisfaire l’objectif de 150 visites dans le respect de la part relative de chaque catégorie d’établissements et en apportant aux contrôleurs une plus grande prévisibilité des missions.
Durée moyenne des visites (jours)
	
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013
	2014
	2015

	Centre éducatif fermé
	2
	3
	4
	4
	3,25
	3,56
	3,56

	Dépôt et geôles de tribunaux
	1
	2
	2
	1,5
	2
	1,75
	1,56

	Etablissement pénitentiaire
	4
	4
	5
	5
	5
	5,2
	5,67

	Locaux de garde à vue
	1
	2
	2
	2
	2
	2,33
	1,93

	Rétention administrative
	2
	2
	2
	3
	5[footnoteRef:14] [14:  Seule la zone d’attente de Roissy a fait l’objet d’une visite en 2013, d’une durée de cinq jours.] 

	3,11
	2,57

	Rétention douanière
	1
	2
	1
	1,5
	2
	1,95
	2,2

	Etablissement de santé
	2
	3
	3
	4
	4
	4,52
	4,2

	Procédure d’éloignement
	-
	-
	-
	-
	-
	2
	1

	Moyenne générale
	2
	3
	3
	3
	3
	3,33
	3,04



La durée des visites, légèrement en retrait par rapport à celle observée en 2014, reste conforme à celle des années 2010 à 2013.
En 2015, les contrôleurs ont passé : 
· 153 jours en détention ; 
· 143 jours en hospitalisation ; 
· 112 jours en garde à vue ; 
· 36 jours en rétention administrative ; 
· 32 jours en centre éducatif fermé ; 
· 14 jours en dépôt ou geôles de tribunaux ;
· 11 jours en rétention douanière ; 
· 4 jours en procédure d’éloignement. 
Soit, au total, 505 jours dans un lieu de privation de liberté. 
Nature de la visite (depuis 2008)

	
	Garde à vue, dépôts TGI, douanes…
	Centres éducatifs fermés
	Etablissements de santé
	Etablissements pénitentiaires
	Centres et locaux de rétention, zones d’attente…
	TOTAL

	Inopinées
	525
	57
	90
	112
	95
	879

	Programmées
	3
	7
	83
	124
	6
	223



Au total, 80% des établissements sont visités de manière inopinée et 20% de manière programmée. Ce constat est à nuancer selon le type d’établissement concerné. Ainsi, les visites sont effectuées de manière inopinée à hauteur de : 
· 99,43% s’agissant des locaux de garde à vue, dépôts et douanes ;
· 94,06% pour les centres et locaux de rétention, zones d’attente et procédures d’éloignement ;
· 89,06% pour les centres éducatifs fermés ; 
· 52,02% pour les établissements de santé ; 
· 47,46% pour les établissements pénitentiaires.
Cette répartition entre visites annoncées et visites inopinées varie peu d’une année à l’autre. Elle obéit en principe à une règle simple : 
· les visites dans les établissements complexes où les personnes privées de liberté peuvent séjourner plusieurs années sont annoncées sauf s’il existe un motif de faire autrement, car c’est le moyen pour le CGLPL de bénéficier dès son arrivée d’un dossier documentaire et d’une réunion où sont présents les principaux responsables de l’établissement ;
· à l’inverse, les visites de petits établissements dans lesquels les personnes privées de liberté ne séjournent que brièvement sont en principe inopinées. 
Catégories d’établissements visités
Au total, 1 102 visites ont été effectuées depuis 2008. Leur répartition est la suivante : 
· 37,11 % ont concerné des locaux de garde à vue ; 
· 21,51 % ont concerné des établissements pénitentiaires ; 
· 15,61 % ont concerné des établissements de santé ; 
· 8,53 % ont concerné des centres, locaux ou zones de rétention administrative ; 
· 6,99 % ont concerné des dépôts ou geôles de tribunaux ; 
· 5,81 % ont concerné des centres éducatifs fermés ; 
· 3,72 % ont concerné des locaux de rétention douanière ; 
· 0,63 % ont concerné des mesures d’éloignement ;
· 0,09 % ont concerné d’autres lieux. 

 Cette répartition évolue peu d’une année à l’autre car l’antériorité y joue un rôle important.

15
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Les lettres reçues
Volume global du nombre de lettres adressées au CGLPL par année
Après une augmentation d’environ 2% du nombre de lettres adressées au CGLPL entre 2013 et 2014, l’année 2015 enregistre une baisse d’environ 5% des saisines reçues. Il doit toutefois être relevé que le chiffre global de lettres de saisines reçues se maintient autour des 4 000 ; on peut donc estimer qu’il est relativement stable sur les cinq dernières années. 



Pourcentages d’augmentation
	· 2009 p/r à 2008 : 231 % (ou x 3,3)[footnoteRef:15] [15:  Il est retenu pour l’année 2008 l’estimation sur une année pleine de 384 courriers.] 

	· 2013 p/r à 2012 : -0,22 % (ou x 0,998)

	· 2010 p/r à 2009 : 158 % (ou x 2,6)
	· 2014 p/r à 2013 : 1,99 % (ou x 1,02)

	· 2011 p/r à 2010 : 16 % (ou x 1,2)
	· 2015 p/r à 2014 : -5,57% (ou x 0,95).

	· 2012 p/r à 2011 : 7,6 % (ou x 1,08)
	







Les personnes et lieux concernés
Répartition des saisines par catégorie de personne à l’origine de la saisine et par nature d’établissement concerné (janvier-novembre 2015)




	Catégorie de lieu concerné
	Statistiques établies sur le 1er courrier de saisine
	Statistiques établies sur l’ensemble des courriers reçus

	
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013
	2014
	2015

	Etablissement pénitentiaire
	87%
	91,42%
	94,15%
	93,11%
	90,59%
	90,28%
	88,95%

	Etablissement de santé
	6%
	5,32%
	3,48%
	4,24%
	5,88%
	6,40%
	6,92%

	Rétention administrative
	-
	0,99%
	0,71%
	1,10%
	1,18%
	1,21%
	2,30%

	Locaux de garde à vue
	-
	1,21%
	0,29%
	0,74%
	0,61%
	0,80%
	0,79%

	Indéterminé
	-
	0,30%
	0,42%
	0,47%
	0,42%
	0,39%
	0,42%

	Centre éducatif fermé
	-
	0,23%
	0,05%
	0,15%
	0,12%
	0,19%
	0,28%

	Autres
	7%
	0,38%
	0,79%
	0,12%
	1,16%
	0,70%
	0,28%

	Dépôt
	-
	0,15%
	0,11%
	0,07%
	0,04%
	0,03%
	0,06%

	Total
	100%
	100%
	100%
	100%
	100%
	100%
	100%



L’année 2015 marque une augmentation significative du nombre de saisines de personnes privées de liberté en rétention administrative (CRA, ZA et éloignement) puisque ces lieux représentent pour l’année 2015 2,30% des saisines contre 1,18% en 2014. Cet accroissement s’explique notamment par la hausse du nombre de courriers reçus de la part des avocats et des associations (cf. infra), lesquels sont majoritairement à l’origine des saisines dont le lieu concerné est la rétention administrative (CRA, ZA et éloignement). 



	Catégories de personnes saisissant le contrôle
	Statistiques établies sur le 1er courrier de saisine
	Statistiques établies sur l’ensemble des courriers reçus

	
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013
	2014
	2015

	Personne concernée
	80,93%
	80,33%
	77,61%
	77,90%
	75,57%
	71,10%
	73,43%

	Famille, proches
	
	7,14%
	9,37%
	10,94%
	12,81%
	13,04%
	10,65%

	Avocat
	7,08%
	3,49%
	2,85%
	3,68%
	2,58%
	3,49%
	4,71%

	Association
	5,04%
	3,87%
	3,02%
	2,97%
	2,93%
	4,39%
	4,29%

	Autorité administrative indépendante
	1,91%
	1,21%
	0,79%
	0,81%
	0,96%
	1,79%
	1,37%

	Intervenants (enseignant, sport…)
	NC
	0,61%
	0,58%
	0,74%
	0,64%
	0,70%
	0,95%

	Médecin, personnel médical
	0,95%
	0,84%
	1,24%
	0,76%
	1,20%
	1,25%
	0,73%

	Parlementaire
	1,50%
	0,76%
	0,32%
	0,29%
	0,10%
	0,22%
	0,08%

	Autres (codétenu, syndicat, particulier…)
	2,59%
	1,75%
	4,22%
	1,91%
	3,21%
	4,02%
	3,79%

	Total
	100%
	100%
	100%
	100%
	100%
	100%
	100%



La sensibilisation opérée auprès des avocats par la Contrôleure générale et ses collaborateurs a permis une augmentation significative du nombre de saisines par les avocats : de 3,49% pour l’année 2014 à 4,71% pour l’année 2015. 
Le renforcement des relations avec les associations constitue également une priorité pour la Contrôleure générale ; des rencontres régulières vont être instaurées afin de les sensibiliser au rôle d’information et de relais qu’elles peuvent assurer entre les personnes privées de liberté et le contrôle général.
Les situations évoquées
En 2015, les trois principaux motifs de saisine concernant les établissements de santé sont: procédures / accès aux soins / relations avec l’extérieur.
Les années précédentes, ils étaient : 
· procédures / préparation à la sortie / isolement (2010) ; 
· procédures / préparation à la sortie / affectation (2011) ;
· procédures / affectation / accès au droit (2012) ;
· procédures / relations avec l’extérieur / accès aux soins (2013) ; 
· procédures / accès aux soins / préparation à la sortie (2014).
En 2015, tous motifs confondus, les principaux sont les suivants : procédures / accès aux soins / relations avec l’extérieur. En 2014, ceux-ci étaient : procédures / accès aux soins / préparation à la sortie et relations avec l’extérieur.
Etablissements pénitentiaires : Motifs principaux selon la catégorie de personne à l’origine de la saisine
En 2015, les trois principaux motifs de saisine concernant les établissements pénitentiaires sont donc : transfert, relations avec l’extérieur et accès aux soins. 
Les années précédentes, ils étaient : 
· transfert, accès aux soins, conditions matérielles (2010) ; 
· transfert, accès aux soins, activités (2011) ;
· transfert, accès aux soins, activités (2012) ;
· transfert, relations détenus/personnels, accès aux soins (2013) ; 
· transfert, relations détenus/personnels, accès aux soins (2014).
En 2015, tous motifs confondus[footnoteRef:16], les principaux motifs sont les suivants : conditions matérielles, accès aux soins et relations avec l’extérieur. En 2014, ceux-ci étaient : conditions matérielles, relations avec l’extérieur et accès aux soins. [16:  C’est-à-dire motif principal et motifs secondaires compris.] 

Les suites apportées
 Données d’ensemble

Dans le cadre des vérifications initiées, le CGLPL a adressé entre le 1er janvier et le 30 novembre 2015 : 
· 913 lettres aux autorités concernées (contre 1018 sur l’ensemble de l’année 2014) ; 
· 792 lettres informant la personne à l’origine de la saisine des vérifications effectuées (867 en 2014) ; 
· 844 lettres informant l’autorité saisie des suites données aux vérifications (681 en 2014) ; 
· 634 lettres informant la personne à l’origine de la saisine des suites données aux vérifications (512 en 2014) ; 
· 450 lettres de rappel (500 en 2014) ; 
· 267 lettres informant la personne à l’origine de la saisine du rappel effectué (346).
Le CGLPL a ainsi adressé 5 941 courriers entre janvier et novembre 2015 (contre 6 077 sur l’ensemble de l’année 2014), soit, en moyenne, 540 courriers par mois (contre 506 en 2014). Ces chiffres révèlent l’effort constant mené tout au long de l’année 2015 pour réduire le délai des réponses apportées aux saisines reçues par la Contrôleure générale. 
Les vérifications auprès des autorités
Compte tenu des établissements concernés et des problématiques soulevées dans les saisines[footnoteRef:17] , les demandes d’observations et de documents sont adressées, le plus souvent, aux directeurs d’établissement pénitentiaire et aux médecins des unités sanitaires et services médico-psychologiques régionaux (SMPR).  [17:  Voir supra, analyse des saisines adressées au CGLPL ] 

Catégorie d’autorités sollicitées dans le cadre des vérifications
	Type d’autorité saisie
	Nombre de saisines
	Pourcentage 2015
	Pourcentage 2014
	Pourcentage 2013
	Pourcentage 2012

	Chef d’établissement
	587
	64,86%
	67,72 %
	63,23 %
	64,79%

	Directeur d’un établissement pénitentiaire
	520
	(57,46%)
	
	
	

	Directeur d’une structure hospitalière
	40
	
	
	
	

	Directeur d’un CRA
	17
	
	
	
	

	Brigade de gendarmerie
	3
	
	
	
	

	Commissariat
	1
	
	
	
	

	Directeur LRA/ZA
	1
	
	
	
	

	Autre directeur
	5
	
	
	
	

	Personnel médical
	161
	17,79%
	14,46%
	17,96 %
	12,56%

	Médecin responsable US, SMPR
	148
	(16,35%)
	
	
	

	Médecin CH
	8
	
	
	
	

	Médecin CRA
	5
	
	
	
	

	Direction décentralisée
	66
	7,29%
	5,05%
	6,71 %
	8,21%

	DISP
	37
	(4,09%)
	
	
	

	Préfecture
	13
	
	
	
	

	ARS
	9
	
	
	
	

	Autre
	7
	
	
	
	

	SPIP
	28
	3,10%
	5,84%
	5,51 %
	5,30%

	Antenne
	15
	
	
	
	

	DSPIP
	13
	
	
	
	

	Magistrat
	25
	2,76%
	1,58%
	1,92 %
	2,91%

	Administration centrale
	23
	2,54%
	3,66%
	3,95 %
	6,23%

	DAP
	16
	
	
	
	

	Autre direction centrale
	7
	
	
	
	

	Ministre[footnoteRef:18] [18:  Comptabilisés dans les « administrations centrales » en 2013. ] 

	7
	0,77%
	1,19%
	-
	-

	Ministre de la justice
	4
	
	
	
	

	Ministre de l’intérieur
	2
	
	
	
	

	Ministre autre
	1
	
	
	
	

	Autres
	8
	0,89%
	0,50%
	0,72 %
	-

	TOTAL
	905
	100%
	100 %
	100 %
	100%


Les dossiers d’enquête
Sur les onze premiers mois de l’année, 522 dossiers d’enquête ont été nouvellement ouverts (parmi lesquels 196 étaient clôturés au 30 novembre 2015). Parmi les dossiers d’enquête ouverts précédemment : 
· 178 étaient toujours en cours au 30 novembre 2015 ; 
· 400 avaient été clôturés au cours des onze premiers mois de l’année. 
Droits fondamentaux concernés par les dossiers d’enquête par type de lieu de privation de liberté 
	Droits fondamentaux
	Etablissement pénitentiaire
	Rétention administrative et éloignement
	Etablissement de santé
	Local de garde à vue dépôt TGI et autres
	Centre éducatif fermé
	Total
	%

	Intégrité physique
	90
	4
	1
	
	2
	97
	18,58%

	Accès soins et prévention
	84
	2
	2
	
	
	88
	16,86%

	Maintien liens fam/ext
	66
	1
	3
	
	
	70
	13,41%

	Dignité
	40
	7
	1
	2
	1
	51
	9,77%

	Accès travail, activité...
	32
	
	
	
	
	32
	6,13%

	Accès au droit
	18
	3
	3
	
	
	24
	4,60%

	Intégrité morale
	22
	2
	
	
	
	24
	4,60%

	Insertion / prépa sortie
	22
	1
	
	
	
	23
	4,41%

	Droit de propriété
	20
	
	
	
	
	20
	3,83%

	Egalité de traitement
	17
	
	
	1
	
	18
	3,45%

	Liberté de mouvement
	11
	
	5
	1
	
	17
	3,26%

	Confidentialité
	12
	
	1
	1
	
	14
	2,68%

	Détention sans titre
	9
	1
	1
	
	
	11
	2,11%

	Droit de la défense
	6
	1
	
	3
	
	10
	1,91%

	Liberté de conscience
	9
	
	1
	
	
	10
	1,91%

	Droits sociaux
	4
	1
	
	
	
	5
	0,96%

	Droit expression individuelle
	4
	
	
	
	
	4
	0,77%

	Droit de vote
	1
	
	
	
	
	1
	0,19%

	Droit à l’information
	1
	
	
	
	
	1
	0,19%

	Condition travail personnels
	1
	
	
	
	
	1
	0,19%

	Intimité
	1
	
	
	
	
	1
	0,19%

	Total
	470
	23
	18
	8
	3
	522
	100%



Les vérifications sur place
En application du deuxième alinéa de l’article 6-1 de la loi du 30 octobre 2007 modifiée instituant le Contrôleur général des lieux de privation de liberté, « Lorsque les faits ou les situations portés à sa connaissance relèvent de ses attributions, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté peut procéder à des vérifications, éventuellement sur place ». Les vérifications sur place sont réalisées par les contrôleurs en charge des saisines. 
De janvier à fin novembre 2015, le CGLPL a procédé à sept vérifications sur place, toutes réalisées de façon inopinée. La Contrôleure générale a participé à l’une d’entre elles.
[bookmark: _Toc437012370]Résultats des vérifications à la clôture du dossier
La Contrôleure générale a souhaité être en mesure de connaître les résultats des vérifications effectuées auprès des autorités dans le cadre d’un dossier d’enquête. Dès le début de l’année 2015, des indicateurs ont donc été mis en place afin de pouvoir caractériser l’existence éventuelle d’une atteinte à un droit fondamental, connaître le résultat de l’enquête pour la personne privée de liberté et identifier les suites données par la Contrôleure générale auprès des autorités saisies. 
Il ressort des données ci-dessous qu’une atteinte a été démontrée (même partiellement) dans 52,68% des dossiers d’enquête. 
Dans 52,68% des dossiers, le problème a été résolu : soit pour la personne, soit pour l’avenir, soit de manière partielle. 
Enfin, s’agissant des suites données, la Contrôleure générale a formulé des recommandations auprès des autorités saisies dans 12,75% des dossiers. Des mesures rectificatives suite à l’enquête adressée par le CGLPL aux autorités concernées ont été prises dans près de 10% des dossiers. Aucune suite particulière n’a été donnée par le contrôle général dans 54,19% des dossiers d’enquête soit parce qu’une aucune atteinte à un droit fondamental n’a été démontrée, soit parce que la personne privée de liberté a été transférée ou libérée ou bien à défaut d’éléments justifiant la formulation de recommandations ou d’un appel à la vigilance.
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Acropolis

		Code dossier		Code type dossier		Code état dossier		Identificateur		Date debut validite		Date fin validite		Suivi par		Numéro PC		Nom PC		LC		TYPSAI		LPL		LPL niveau 2		EP		EP niveau 2		EP niveau 3		CEF		CEF niveau 2		CEF niveau 3		GAV		GAV niveau 2		GAV niveau 3		HP		HP niveau 2		HP niveau 3		RA		RA niveau 2		RA niveau 3

		13182		ENQ		COURS		SIMEON Pierre 3988 - acces soins psy						BASSALER		0

		13220		ENQ		COURS		NICOLAS Alexandra 18977  - Transfert		9/11/15				BASSALER		18977		NICOLAS		MAISON D'ARRET DE VERSAILLES				ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE		MA - MAISON D'ARRET		TRANSFERT		TRANSFERT ADMINISTRATIF		VERS EP POUR PEINES / TRANSFERT ADM

		13398		ENQ		COURS		COLL PPL 2080 Punaises - Ciat Vitry		10/23/15				BASSALER		2080		COLLECTIF		COMMISSARIAT DE POLICE DE VITRY-SUR-SEINE

		11548		ENQ		FERME		CODIAMOUTOU Maxime - 19378		10/20/14		8/27/15		CHALOT		19378		CODIAMOUTOU				CHEF ETABLISSEMENT		ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE		MA - MAISON D'ARRET		ACTIVITES		TRAVAIL

		12997		ENQ		COURS		TOMMASINO régime diff 16217		8/10/15				CHALOT		16217		TOMMASINO		CENTRE DE DETENTION DE JOUX-LA-VILLE								AFFECTATION INTERNE		REGIME DIFFERENCIE		PASSAGE DE L'UN A L'AUTRE / REGIME DIFF

		13217		ENQ		COURS		UCCELLI Valentin 21676 handicap		10/6/15				CHALOT		21676		UCCELLI		MAISON D'ARRET DE STRASBOURG								CONDITIONS MATERIELLES		HEBERGEMENT		QUALITE DE VIE

		13313		ENQ		COURS		PERINO Céverine 21765 Transfert		9/29/15				CHALOT		21765		PERINO		MAISON D'ARRET DE DIJON								TRANSFERT		TRANSFERT SOLLICITE		RAPPROCHEMENT FAMILIAL

		13396		ENQ		COURS		DOSSO Vatiécoumba Sécu/RégimeDiff		9/30/15				CHALOT		21621		DOSSO		CENTRE PENITENTIAIRE DE NANCY - MAXEVILLE				ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE		CD - CENTRE DE DETENTION		AFFECTATION INTERNE		REGIME DIFFERENCIE		MOTIFS D'AFFECTATION / REGIME DIFF

		13089		ENQ		COURS		GALLION William20849 Soins ophtalmo+gale		8/5/15				CHALOT		20849		GALLION		CENTRE PENITENTIAIRE DE DUCOS		PERSONNE CONCERNEE						ACCES AUX SOINS		ACCES AUX SOINS SPECIALISTES		OPTHALMOLOGISTE

		13181		ENQ		COURS		MAAMERI Adris 21665		9/10/15				CHALOT		21665		MAAMERI		CENTRE PENITENTIAIRE D'AVIGNON LE PONTET		FAMILLE / PROCHES						RELATION ENTRE DETENUS		MENACES/RACKET/VOL

		13454		ENQ		COURS		MEJRI Foued 21984		11/9/15				DUTHEIL		21984		MEJRI		CENTRE PENITENTIAIRE DE BEZIERS

		13294		ENQ		COURS		SAKHO Manganaby 17198 RégDiff/CPRéau		6/3/15				GUERIN		0

		13253		ENQ		COURS		BONNOT Romain 21753 Iso&Cont° CHSevrey		9/25/15				GUERIN		21753		BONNOT		CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE DE SEVREY

		13254		ENQ		COURS		LIEDOT Béatrice 15460 Santé/CPF Rennes		9/17/15				GUERIN		15460		LIEDOT		CENTRE PENITENTIAIRE POUR FEMMES DE RENNES

		12435		ENQ		COURS		LE PAPE Stéphane 20555 - transfert		7/7/15				HOESTLANDT		20555		LE PAPE		CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES		FAMILLE / PROCHES						TRANSFERT		TRANSFERT SOLLICITE		RAPPROCHEMENT FAMILIAL

		12948		ENQ		FERME		FAMILLE HOXHA CRA Mesnil - 21458-famille		8/11/15				MAILLARD		21458		DUPOUY		CENTRE DE RETENTION ADMINISTRATIVE DU MESNIL-AMELOT																																AFFECTATION INTERNE		AFFECTATION EN CHAMBRES		HEBERGEMENT COLLECTIF

		13011		ENQ		FERME		Coll PPL 2080 - Rét famill CRA Metz		8/18/15				MAILLARD		2080		COLLECTIF		CENTRE DE RETENTION ADMINISTRATIVE DE METZ-QUEULEU		ASSOCIATION																														AFFECTATION INTERNE		AFFECTATION EN CHAMBRES		HEBERGEMENT COLLECTIF

		13361		ENQ		COURS		LEGRAND Benoît -arrêts militaires- 21858		10/13/15				MAILLARD		21858		LEGRAND		152 REGIMENT D'INFANTERIE		PARTICULIER		AUTRES		LOCAUX D'ARRETS MILITAIRES

		13366		ENQ		COURS		DOMINICI 11408 Transf MC		10/7/15				MONTOY		11408		DOMINICI		CENTRE PENITENTIAIRE DE TOULON LA FARLEDE		PERSONNE CONCERNEE		ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE		CP - CENTRE PENITENTIAIRE
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Acropolis

		Code dossier		Code type dossier		Code état dossier		Identificateur		Date debut validite		Date fin validite		Suivi par		Numéro PC		Nom PC		LC		TYPSAI		LPL		LPL niveau 2		EP		EP niveau 2		EP niveau 3		CEF		CEF niveau 2		CEF niveau 3		GAV		GAV niveau 2		GAV niveau 3		HP		HP niveau 2		HP niveau 3		RA		RA niveau 2		RA niveau 3

		13182		ENQ		COURS		SIMEON Pierre 3988 - acces soins psy						BASSALER		0

		13220		ENQ		COURS		NICOLAS Alexandra 18977  - Transfert		9/11/15				BASSALER		18977		NICOLAS		MAISON D'ARRET DE VERSAILLES				ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE		MA - MAISON D'ARRET		TRANSFERT		TRANSFERT ADMINISTRATIF		VERS EP POUR PEINES / TRANSFERT ADM

		13398		ENQ		COURS		COLL PPL 2080 Punaises - Ciat Vitry		10/23/15				BASSALER		2080		COLLECTIF		COMMISSARIAT DE POLICE DE VITRY-SUR-SEINE

		11548		ENQ		FERME		CODIAMOUTOU Maxime - 19378		10/20/14		8/27/15		CHALOT		19378		CODIAMOUTOU				CHEF ETABLISSEMENT		ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE		MA - MAISON D'ARRET		ACTIVITES		TRAVAIL

		12997		ENQ		COURS		TOMMASINO régime diff 16217		8/10/15				CHALOT		16217		TOMMASINO		CENTRE DE DETENTION DE JOUX-LA-VILLE								AFFECTATION INTERNE		REGIME DIFFERENCIE		PASSAGE DE L'UN A L'AUTRE / REGIME DIFF

		13217		ENQ		COURS		UCCELLI Valentin 21676 handicap		10/6/15				CHALOT		21676		UCCELLI		MAISON D'ARRET DE STRASBOURG								CONDITIONS MATERIELLES		HEBERGEMENT		QUALITE DE VIE

		13313		ENQ		COURS		PERINO Céverine 21765 Transfert		9/29/15				CHALOT		21765		PERINO		MAISON D'ARRET DE DIJON								TRANSFERT		TRANSFERT SOLLICITE		RAPPROCHEMENT FAMILIAL

		13396		ENQ		COURS		DOSSO Vatiécoumba Sécu/RégimeDiff		9/30/15				CHALOT		21621		DOSSO		CENTRE PENITENTIAIRE DE NANCY - MAXEVILLE				ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE		CD - CENTRE DE DETENTION		AFFECTATION INTERNE		REGIME DIFFERENCIE		MOTIFS D'AFFECTATION / REGIME DIFF

		13089		ENQ		COURS		GALLION William20849 Soins ophtalmo+gale		8/5/15				CHALOT		20849		GALLION		CENTRE PENITENTIAIRE DE DUCOS		PERSONNE CONCERNEE						ACCES AUX SOINS		ACCES AUX SOINS SPECIALISTES		OPTHALMOLOGISTE

		13181		ENQ		COURS		MAAMERI Adris 21665		9/10/15				CHALOT		21665		MAAMERI		CENTRE PENITENTIAIRE D'AVIGNON LE PONTET		FAMILLE / PROCHES						RELATION ENTRE DETENUS		MENACES/RACKET/VOL

		13454		ENQ		COURS		MEJRI Foued 21984		11/9/15				DUTHEIL		21984		MEJRI		CENTRE PENITENTIAIRE DE BEZIERS

		13294		ENQ		COURS		SAKHO Manganaby 17198 RégDiff/CPRéau		6/3/15				GUERIN		0

		13253		ENQ		COURS		BONNOT Romain 21753 Iso&Cont° CHSevrey		9/25/15				GUERIN		21753		BONNOT		CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE DE SEVREY

		13254		ENQ		COURS		LIEDOT Béatrice 15460 Santé/CPF Rennes		9/17/15				GUERIN		15460		LIEDOT		CENTRE PENITENTIAIRE POUR FEMMES DE RENNES

		12435		ENQ		COURS		LE PAPE Stéphane 20555 - transfert		7/7/15				HOESTLANDT		20555		LE PAPE		CENTRE PENITENTIAIRE DE FRESNES		FAMILLE / PROCHES						TRANSFERT		TRANSFERT SOLLICITE		RAPPROCHEMENT FAMILIAL

		12948		ENQ		FERME		FAMILLE HOXHA CRA Mesnil - 21458-famille		8/11/15				MAILLARD		21458		DUPOUY		CENTRE DE RETENTION ADMINISTRATIVE DU MESNIL-AMELOT																																AFFECTATION INTERNE		AFFECTATION EN CHAMBRES		HEBERGEMENT COLLECTIF

		13011		ENQ		FERME		Coll PPL 2080 - Rét famill CRA Metz		8/18/15				MAILLARD		2080		COLLECTIF		CENTRE DE RETENTION ADMINISTRATIVE DE METZ-QUEULEU		ASSOCIATION																														AFFECTATION INTERNE		AFFECTATION EN CHAMBRES		HEBERGEMENT COLLECTIF

		13361		ENQ		COURS		LEGRAND Benoît -arrêts militaires- 21858		10/13/15				MAILLARD		21858		LEGRAND		152 REGIMENT D'INFANTERIE		PARTICULIER		AUTRES		LOCAUX D'ARRETS MILITAIRES
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%	locaux de garde à vue	établissements pénitentiaires	établissements de santé	centre, locaux ou zones de rétention administrative	dépôts ou geôles de tribunaux	centres éducatifs fermés	locaux de rétention douanière	mesures d'éloignement	autres lieux	0.37109999999999999	0.21510000000000001	0.15609999999999999	8.5300000000000001E-2	6.9900000000000004E-2	5.8099999999999999E-2	3.7199999999999997E-2	6.3E-3	8.9999999999999998E-4	
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Nombre de lettres de saisine reçues	2008 (4 mois)	2009	2010	2011	2012	2013	2014	2015 (estimation)	192	1272	3276	3788	4077	4068	4125	3891	

Feuil1

				2008 (4 mois)		2009		2010		2011		2012		2013		2014		2015 (estimation)

		Nombre de lettres de saisine reçues		192		1272		3276		3788		4077		4068		4125		3891



Nombre de lettres de saisine reçues	2008 (4 mois)	2009	2010	2011	2012	2013	2014	2015 (estimation)	192	1272	3276	3788	4077	4068	4125	3891	

Feuil2

				Janvier		Février		Mars		Avril		Mai		Juin		Juillet		Août		Septembre		Octobre		Novembre		Décembre (estimation)

		Saisines		302		325		342		338		256		344		420		345		322		279		294		324

		Retours enquête		83		77		93		62		85		75		114		100		95		70		86		85

		Total		385		402		435		400		341		419		534		445		417		349		380		409



Saisines	Janvier	Février	Mars	Avril	Mai	Juin	Juillet	Août	Septembre	Octobre	Novembre	Décembre (estimation)	302	325	342	338	256	344	420	345	322	279	294	324	Retours enquête	Janvier	Février	Mars	Avril	Mai	Juin	Juillet	Août	Septembre	Octobre	Novembre	Décembre (estimation)	83	77	93	62	85	75	114	100	95	70	86	85	Total	Janvier	Février	Mars	Avril	Mai	Juin	Juillet	Août	Septembre	Octobre	Novembre	Décembre (estimation)	385	402	435	400	341	419	534	445	417	349	380	409	

Feuil3

				Janvier		Février		Mars		Avril		Mai		Juin		Juillet		Août		Septembre		Octobre		Novembre		Décembre 

		Saisines 2015		302		325		342		338		256		344		420		345		322		279		294		324

		Saisines 2014		324		338		389		375		395		351		378		296		340		365		252		322

		Retours enquête 2015		83		77		93		62		85		75		114		100		95		70		86		85

		Retours enquête 2014		72		90		91		109		77		75		84		78		68		93		65		44

		Total 2015		385		402		435		400		341		419		534		445		417		349		380		409

		Total 2014		396		428		480		484		472		426		462		374		408		458		317		366



Saisines 2015	Janvier	Février	Mars	Avril	Mai	Juin	Juillet	Août	Septembre	Octobre	Novembre	Décembre 	302	325	342	338	256	344	420	345	322	279	294	324	Saisines 2014	Janvier	Février	Mars	Avril	Mai	Juin	Juillet	Août	Septembre	Octobre	Novembre	Décembre 	324	338	389	375	395	351	378	296	340	365	252	322	Retours enquête 2015	Janvier	Février	Mars	Avril	Mai	Juin	Juillet	Août	Septembre	Octobre	Novembre	Décembre 	83	77	93	62	85	75	114	100	95	70	86	85	Retours enquête 2014	Janvier	Février	Mars	Avril	Mai	Juin	Juillet	Août	Septembre	Octobre	Novembre	Décembre 	72	90	91	109	77	75	84	78	68	93	65	44	Total 2015	Janvier	Février	Mars	Avril	Mai	Juin	Juillet	Août	Septembre	Octobre	Novembre	Décembre 	385	402	435	400	341	419	534	445	417	349	380	409	Total 2014	Janvier	Février	Mars	Avril	Mai	Juin	Juillet	Août	Septembre	Octobre	Novembre	Décembre 	396	428	480	484	472	426	462	374	408	458	317	366	

Feuil4

		Type sais		Personne concernée		Famille, proches		Avocat		Association		Autres (codétenu, syndicat, particulier…)		Autorité administrative indépendante		Intervenants (enseignant, sport…)		Médecins, personnel médical		Personnel

		Pourcentage		73.43%		10.65%		4.71%		4.29%		3.67%		1.37%		0.95%		0.73%		0.20%



Pourcentage	Personne concernée	Famille, proches	Avocat	Association	Autres (codétenu, syndicat, particulier…)	Autorité administrative indépendante	Intervenants (enseignant, sport…)	Médecins, personnel médical	Personnel	0.73429999999999995	0.1065	4.7100000000000003E-2	4.2900000000000001E-2	3.6700000000000003E-2	1.37E-2	9.4999999999999998E-3	7.3000000000000001E-3	2E-3	

Feuil5

		Catégorie lieu concerné		Etablissement pénitentiaire		Etablissement de santé		Rétention administrative		Locaux de garde à vue		Indéterminé		Centre éducatif fermé		Autres		Geôle de tribunaux

		Pourcentage		88.95%		6.92%		2.30%		0.79%		0.42%		0.28%		0.28%		0.06%



Pourcentage	Etablissement pénitentiaire	Etablissement de santé	Rétention administrative	Locaux de garde à vue	Indéterminé	Centre éducatif fermé	Autres	Geôle de tribunaux	0.88949999999999996	6.9199999999999998E-2	2.3E-2	7.9000000000000008E-3	4.1999999999999997E-3	2.8E-3	2.8E-3	5.9999999999999995E-4	

Feuil6

		Année		2008 (4 mois)		2009		2010		2011		2012		2013		2014		2015 (estimation)

		Nombre de PPL		149		735		1317		1432		1496		1683		1507		1431



Nombre de PPL	2008 (4 mois)	2009	2010	2011	2012	2013	2014	2015 (estimation)	149	735	1317	1432	1496	1683	1507	1431	

Feuil7

		TYPE autorité		Chef d'établissement (dir EP, dir CH, autre)		Personnel médical (EP, CRA, CH, autre)		Direction décentralisée (DISP, ARS, préfecture, autre)		SPIP 		Magistrat		Administration centrale (DAP, autre)		Ministre (justice, intérieur, autre)		Autres

		Pourcentage		64.86%		17.79%		7.29%		3.10%		2.76%		2.54%		0.77%		0.89%



Pourcentage	Chef d'établissement (dir EP, dir CH, autre)	Personnel médical (EP, CRA, CH, autre)	Direction décentralisée (DISP, ARS, préfecture, autre)	SPIP 	Magistrat	Administration centrale (DAP, autre)	Ministre (justice, intérieur, autre)	Autres	0.64859999999999995	0.1779	7.2900000000000006E-2	3.1E-2	2.76E-2	2.5399999999999999E-2	7.7000000000000002E-3	8.8999999999999999E-3	
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Pourcentage	Etablissement pénitentiaire	Etablissement de santé	Rétention administrative	Locaux de garde à vue	Indéterminé	Centre éducatif fermé	Autres	Geôle de tribunaux	0.88949999999999996	6.9199999999999998E-2	2.3E-2	7.9000000000000008E-3	4.1999999999999997E-3	2.8E-3	2.8E-3	5.9999999999999995E-4	

Feuil1

				2008 (4 mois)		2009		2010		2011		2012		2013		2014		2015 (estimation)

		Nombre de lettres de saisine reçues		192		1272		3276		3788		4077		4068		4125		3891



Nombre de lettres de saisine reçues	2008 (4 mois)	2009	2010	2011	2012	2013	2014	2015 (estimation)	192	1272	3276	3788	4077	4068	4125	3891	

Feuil2

				Janvier		Février		Mars		Avril		Mai		Juin		Juillet		Août		Septembre		Octobre		Novembre		Décembre (estimation)

		Saisines		302		325		342		338		256		344		420		345		322		279		294		324

		Retours enquête		83		77		93		62		85		75		114		100		95		70		86		85

		Total		385		402		435		400		341		419		534		445		417		349		380		409



Saisines	Janvier	Février	Mars	Avril	Mai	Juin	Juillet	Août	Septembre	Octobre	Novembre	Décembre (estimation)	302	325	342	338	256	344	420	345	322	279	294	324	Retours enquête	Janvier	Février	Mars	Avril	Mai	Juin	Juillet	Août	Septembre	Octobre	Novembre	Décembre (estimation)	83	77	93	62	85	75	114	100	95	70	86	85	Total	Janvier	Février	Mars	Avril	Mai	Juin	Juillet	Août	Septembre	Octobre	Novembre	Décembre (estimation)	385	402	435	400	341	419	534	445	417	349	380	409	

Feuil3

				Janvier		Février		Mars		Avril		Mai		Juin		Juillet		Août		Septembre		Octobre		Novembre		Décembre 

		Saisines 2015		302		325		342		338		256		344		420		345		322		279		294		324

		Saisines 2014		324		338		389		375		395		351		378		296		340		365		252		322

		Retours enquête 2015		83		77		93		62		85		75		114		100		95		70		86		85

		Retours enquête 2014		72		90		91		109		77		75		84		78		68		93		65		44

		Total 2015		385		402		435		400		341		419		534		445		417		349		380		409

		Total 2014		396		428		480		484		472		426		462		374		408		458		317		366



Saisines 2015	Janvier	Février	Mars	Avril	Mai	Juin	Juillet	Août	Septembre	Octobre	Novembre	Décembre 	302	325	342	338	256	344	420	345	322	279	294	324	Saisines 2014	Janvier	Février	Mars	Avril	Mai	Juin	Juillet	Août	Septembre	Octobre	Novembre	Décembre 	324	338	389	375	395	351	378	296	340	365	252	322	Retours enquête 2015	Janvier	Février	Mars	Avril	Mai	Juin	Juillet	Août	Septembre	Octobre	Novembre	Décembre 	83	77	93	62	85	75	114	100	95	70	86	85	Retours enquête 2014	Janvier	Février	Mars	Avril	Mai	Juin	Juillet	Août	Septembre	Octobre	Novembre	Décembre 	72	90	91	109	77	75	84	78	68	93	65	44	Total 2015	Janvier	Février	Mars	Avril	Mai	Juin	Juillet	Août	Septembre	Octobre	Novembre	Décembre 	385	402	435	400	341	419	534	445	417	349	380	409	Total 2014	Janvier	Février	Mars	Avril	Mai	Juin	Juillet	Août	Septembre	Octobre	Novembre	Décembre 	396	428	480	484	472	426	462	374	408	458	317	366	

Feuil4

		Type sais		Personne concernée		Famille, proches		Avocat		Association		Autres (codétenu, syndicat, particulier…)		Autorité administrative indépendante		Intervenants (enseignant, sport…)		Médecins, personnel médical		Personnel

		Pourcentage		73.43%		10.65%		4.71%		4.29%		3.67%		1.37%		0.95%		0.73%		0.20%



Pourcentage	Personne concernée	Famille, proches	Avocat	Association	Autres (codétenu, syndicat, particulier…)	Autorité administrative indépendante	Intervenants (enseignant, sport…)	Médecins, personnel médical	Personnel	0.73429999999999995	0.1065	4.7100000000000003E-2	4.2900000000000001E-2	3.6700000000000003E-2	1.37E-2	9.4999999999999998E-3	7.3000000000000001E-3	2E-3	

Feuil5

		Catégorie lieu concerné		Etablissement pénitentiaire		Etablissement de santé		Rétention administrative		Locaux de garde à vue		Indéterminé		Centre éducatif fermé		Autres		Geôle de tribunaux

		Pourcentage		88.95%		6.92%		2.30%		0.79%		0.42%		0.28%		0.28%		0.06%



Pourcentage	Etablissement pénitentiaire	Etablissement de santé	Rétention administrative	Locaux de garde à vue	Indéterminé	Centre éducatif fermé	Autres	Geôle de tribunaux	0.88949999999999996	6.9199999999999998E-2	2.3E-2	7.9000000000000008E-3	4.1999999999999997E-3	2.8E-3	2.8E-3	5.9999999999999995E-4	

Feuil6

		Année		2008 (4 mois)		2009		2010		2011		2012		2013		2014		2015 (estimation)

		Nombre de PPL		149		735		1317		1432		1496		1683		1507		1431



Nombre de PPL	2008 (4 mois)	2009	2010	2011	2012	2013	2014	2015 (estimation)	149	735	1317	1432	1496	1683	1507	1431	

Feuil7

		TYPE autorité		Chef d'établissement (dir EP, dir CH, autre)		Personnel médical (EP, CRA, CH, autre)		Direction décentralisée (DISP, ARS, préfecture, autre)		SPIP 		Magistrat		Administration centrale (DAP, autre)		Ministre (justice, intérieur, autre)		Autres

		Pourcentage		64.86%		17.79%		7.29%		3.10%		2.76%		2.54%		0.77%		0.89%



Pourcentage	Chef d'établissement (dir EP, dir CH, autre)	Personnel médical (EP, CRA, CH, autre)	Direction décentralisée (DISP, ARS, préfecture, autre)	SPIP 	Magistrat	Administration centrale (DAP, autre)	Ministre (justice, intérieur, autre)	Autres	0.64859999999999995	0.1779	7.2900000000000006E-2	3.1E-2	2.76E-2	2.5399999999999999E-2	7.7000000000000002E-3	8.8999999999999999E-3	
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Pourcentage	Personne concernée	Famille, proches	Avocat	Association	Autres (codétenu, syndicat, particulier…)	Autorité administrative indépendante	Intervenants (enseignant, sport…)	Médecins, personnel médical	Personnel	0.73429999999999995	0.1065	4.7100000000000003E-2	4.2900000000000001E-2	3.6700000000000003E-2	1.37E-2	9.4999999999999998E-3	7.3000000000000001E-3	2E-3	

Feuil1

				2008 (4 mois)		2009		2010		2011		2012		2013		2014		2015 (estimation)

		Nombre de lettres de saisine reçues		192		1272		3276		3788		4077		4068		4125		3891



Nombre de lettres de saisine reçues	2008 (4 mois)	2009	2010	2011	2012	2013	2014	2015 (estimation)	192	1272	3276	3788	4077	4068	4125	3891	

Feuil2

				Janvier		Février		Mars		Avril		Mai		Juin		Juillet		Août		Septembre		Octobre		Novembre		Décembre (estimation)

		Saisines		302		325		342		338		256		344		420		345		322		279		294		324

		Retours enquête		83		77		93		62		85		75		114		100		95		70		86		85

		Total		385		402		435		400		341		419		534		445		417		349		380		409



Saisines	Janvier	Février	Mars	Avril	Mai	Juin	Juillet	Août	Septembre	Octobre	Novembre	Décembre (estimation)	302	325	342	338	256	344	420	345	322	279	294	324	Retours enquête	Janvier	Février	Mars	Avril	Mai	Juin	Juillet	Août	Septembre	Octobre	Novembre	Décembre (estimation)	83	77	93	62	85	75	114	100	95	70	86	85	Total	Janvier	Février	Mars	Avril	Mai	Juin	Juillet	Août	Septembre	Octobre	Novembre	Décembre (estimation)	385	402	435	400	341	419	534	445	417	349	380	409	

Feuil3

				Janvier		Février		Mars		Avril		Mai		Juin		Juillet		Août		Septembre		Octobre		Novembre		Décembre 

		Saisines 2015		302		325		342		338		256		344		420		345		322		279		294		324

		Saisines 2014		324		338		389		375		395		351		378		296		340		365		252		322

		Retours enquête 2015		83		77		93		62		85		75		114		100		95		70		86		85

		Retours enquête 2014		72		90		91		109		77		75		84		78		68		93		65		44

		Total 2015		385		402		435		400		341		419		534		445		417		349		380		409

		Total 2014		396		428		480		484		472		426		462		374		408		458		317		366



Saisines 2015	Janvier	Février	Mars	Avril	Mai	Juin	Juillet	Août	Septembre	Octobre	Novembre	Décembre 	302	325	342	338	256	344	420	345	322	279	294	324	Saisines 2014	Janvier	Février	Mars	Avril	Mai	Juin	Juillet	Août	Septembre	Octobre	Novembre	Décembre 	324	338	389	375	395	351	378	296	340	365	252	322	Retours enquête 2015	Janvier	Février	Mars	Avril	Mai	Juin	Juillet	Août	Septembre	Octobre	Novembre	Décembre 	83	77	93	62	85	75	114	100	95	70	86	85	Retours enquête 2014	Janvier	Février	Mars	Avril	Mai	Juin	Juillet	Août	Septembre	Octobre	Novembre	Décembre 	72	90	91	109	77	75	84	78	68	93	65	44	Total 2015	Janvier	Février	Mars	Avril	Mai	Juin	Juillet	Août	Septembre	Octobre	Novembre	Décembre 	385	402	435	400	341	419	534	445	417	349	380	409	Total 2014	Janvier	Février	Mars	Avril	Mai	Juin	Juillet	Août	Septembre	Octobre	Novembre	Décembre 	396	428	480	484	472	426	462	374	408	458	317	366	

Feuil4

		Type sais		Personne concernée		Famille, proches		Avocat		Association		Autres (codétenu, syndicat, particulier…)		Autorité administrative indépendante		Intervenants (enseignant, sport…)		Médecins, personnel médical		Personnel

		Pourcentage		73.43%		10.65%		4.71%		4.29%		3.67%		1.37%		0.95%		0.73%		0.20%



Pourcentage	Personne concernée	Famille, proches	Avocat	Association	Autres (codétenu, syndicat, particulier…)	Autorité administrative indépendante	Intervenants (enseignant, sport…)	Médecins, personnel médical	Personnel	0.73429999999999995	0.1065	4.7100000000000003E-2	4.2900000000000001E-2	3.6700000000000003E-2	1.37E-2	9.4999999999999998E-3	7.3000000000000001E-3	2E-3	

Feuil5

		Catégorie lieu concerné		Etablissement pénitentiaire		Etablissement de santé		Rétention administrative		Locaux de garde à vue		Indéterminé		Centre éducatif fermé		Autres		Geôle de tribunaux

		Pourcentage		88.95%		6.92%		2.30%		0.79%		0.42%		0.28%		0.28%		0.06%



Pourcentage	Etablissement pénitentiaire	Etablissement de santé	Rétention administrative	Locaux de garde à vue	Indéterminé	Centre éducatif fermé	Autres	Geôle de tribunaux	0.88949999999999996	6.9199999999999998E-2	2.3E-2	7.9000000000000008E-3	4.1999999999999997E-3	2.8E-3	2.8E-3	5.9999999999999995E-4	

Feuil6

		Année		2008 (4 mois)		2009		2010		2011		2012		2013		2014		2015 (estimation)

		Nombre de PPL		149		735		1317		1432		1496		1683		1507		1431



Nombre de PPL	2008 (4 mois)	2009	2010	2011	2012	2013	2014	2015 (estimation)	149	735	1317	1432	1496	1683	1507	1431	

Feuil7

		TYPE autorité		Chef d'établissement (dir EP, dir CH, autre)		Personnel médical (EP, CRA, CH, autre)		Direction décentralisée (DISP, ARS, préfecture, autre)		SPIP 		Magistrat		Administration centrale (DAP, autre)		Ministre (justice, intérieur, autre)		Autres

		Pourcentage		64.86%		17.79%		7.29%		3.10%		2.76%		2.54%		0.77%		0.89%



Pourcentage	Chef d'établissement (dir EP, dir CH, autre)	Personnel médical (EP, CRA, CH, autre)	Direction décentralisée (DISP, ARS, préfecture, autre)	SPIP 	Magistrat	Administration centrale (DAP, autre)	Ministre (justice, intérieur, autre)	Autres	0.64859999999999995	0.1779	7.2900000000000006E-2	3.1E-2	2.76E-2	2.5399999999999999E-2	7.7000000000000002E-3	8.8999999999999999E-3	


